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Madame, Monsieur, 

 

Conformément à la réglementation, nous avons apporté des modifications au paramétrage 
concernant le rachat des jours RTT et des jours de repos en distinguant les jours 
acquis au 31/12/2007 et les jours acquis en 2008-2009. 

Rappels LOI PA : (circ. DGT/DSS/5B/2008/46 du 12 février 2008) 

 Jours acquis au 31 décembre 2007 :  

Le paiement des jours de RTT et des jours de repos dans le cadre des forfaits annuels qui ont été 
acquis et non utilisés au 31 décembre 2007  est exonéré de cotisations sociales (sauf CSG et 
CRDS). 

Jours acquis en 2008 et 2009 : 

Les sommes versées pour le paiement des jours de RTT et de jours de repos (dans le cadre des 
forfaits  

annuels en jours) acquis en 2008 et 2009 sont soumis à cotisations sociales et les mesures de 
défiscalisation  

prévues par la loi s’appliquent, soit : 

- Exonération d’impôt sur le revenu 

- Réduction de cotisations sociales 

- Réduction forfaitaire de cotisations patronales 

 

 Paramétrage EXPERT PAIE (modifications des standards 1 URSSAF et 10 FCN) 

Les rubriques déjà paramétrées (1461/1462) ont été renommées en ‘JRS PA ACQUIS 
2008-09 ‘ et le calcul du taux a été modifié.   

Pour les rachats des jours acquis en 2007, de nouvelles rubriques ont été créées. Dans ce 
cas, vérifier que  

les indicateurs 169 'Réduction TEPA Sal.' et 170 / 171 'Déduction TEPA Pat' ne sont 
pas cochés. 

 



Le calcul du taux jour est obtenu comme suit : 

Forfait mensuel (montant salarié 1) X 12 / 218 (ou Montant salarié 56’Jrs forf. si différent 
de 218). 

Ce taux est majoré en fonction du taux indiqué dans le taux 891 (à créer à 125% si 
majoration de 25%). 

Il est toujours possible de forcer le taux jour calculé. 

 

Vous trouverez ci-dessous le détail du calcul de ces rubriques : 
Rubr.  Libellé Type 

CS 
ou 
CP 

Mode calcul  Base Taux Montan

1494 Saisie Jours PA ACQ.2007   Montant     Saisie 1

1495 Saisie Taux jour (si forcé) PA 
ACQ.2007 

  Montant     Saisie 1

JRS PA ACQUIS 2007 1496 

Calcul = forfait mensuel (montant 
salarié 1'Forfait Mensuel'  *12 /  
218 (ou Montant salarié 56 'Jrs 
FORF.si diff 218'), le taux peut être 
forcé par la rubrique 1495 

  Base x taux  = 
Montant 

  Taux *  N°891(%)   

JRS PA ACQUIS 2008-09 

Modifications : 
1.Libellé 

1462 

2.Mode de calcul = forfait mensuel 
(montant 1 *12 /  218 (ou Montant 
salarié 56 'Jrs FORF.si diff 218'), le 
taux peut être forcé par la rubrique 
1469. 

          

6739 CSG DED. Rachat Jrs 07 si 
indicateur 8=CSG positionné 

CS Base x taux  = 
Montant (-) 

6738 base 
CSG/CRDS 
RACHAT 07 

N°141   

7159 CSG N/DED. Rachat Jrs 07 si 
indicateur 8=CSG positionné 

CS Base x taux  = 
Montant (-) 

6738 base 
CSG/CRDS 
RACHAT 07 

N°140   

7129 CRDS Rachat Jrs 07 si indicateur 
9=CRDS positionné 

CS Base x taux  = 
Montant (-) 

6738 base 
CSG/CRDS 
RACHAT 07 

N°145   



6793 CSG/CRDS heures 
supplémentaires/complémentaires 
Modification : ne doit pas se 
calculer si jours de RTT saisi en 
1494 (2007) 

          

 

Nouveau code DUCS pour les CSG / CRDS Rachat jours repos 2007  / paramétrage des 
OD de salaires : 

 
Rubrique Libellé Code 

DUCS 
Charges Sociales OD de salaires 

      Gr Lg BS TS MS BP TP MP +/- D/C Compte1
6739 CSG DED. Rachat Jrs 

07 si indicateur 8=CSG 
positionné 

1E0553D T 73 X X X       - C 431000

7159 CSG N/DED.Rachat Jrs 
07 si indicateur 8=CSG 
positionné 

1E0553D T 92 X X X       - C 431000

7129 CRDS Rachat Jrs 07 si 
indicateur 9=CRDS 
positionné 

1E0553D T 64 X X X       - C 431000

 
 


